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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 21/06/2023 dans l'établissement CHILLET
implanté  LA CADORCE ZI  LE  PLOMB 69590 SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE.  L'inspection  a  été
annoncée le 08/06/2023. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Inspection dans le cadre de la demande d'enregistrement initiale (2020/2021) et de la gestion d'une
plainte pour nuisances sonores (05/2023).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CHILLET     
• LA CADORCE ZI LE PLOMB 69590 SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE
• Code AIOT : 0003204381
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société CHILLET fabrique des saucissons depuis 1902 à SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE.
Il s’agit d’une entreprise familiale, exploitant l’activité depuis cinq générations.

Historiquement implantée au centre-ville de la commune, et souhaitant accroître ses activités, la
société décide de se délocaliser dans la zone industrielle « Le Plomb » de cette même commune.
Pour  ce  faire,  elle  a  acheté  et  réhabilité  l’ancien  site  de  la  société  GRANGE,  spécialisée  dans
fabrication de meubles en bois, entreprise ayant cessé son activité en 2018.
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L’entreprise CHILLET est un établissement en situation administrative régulière. Ses activités sont
réglementées par l’arrêté préfectoral d’enregistrement du 29 avril 2021.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Situation administrative :  dossier d’enregistrement, implantation, intégration paysagère et

maintenance/entretien des locaux ;
• Risques accidentels : moyens de lutte contre l'incendie, installations électriques, rétention,

intrusion, vérification périodique et maintenance ;
• Risques chroniques : émissions sonores.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

1     Dispositions
générales     

Arrêté Ministériel
du 23/03/2012,

article 3     
/     Lettre de suite

préfectorale     
3 mois

2     
Règles

générales.     

Arrêté Ministériel
du 23/03/2012,
article 5 > 5.1.     

/     
Lettre de suite
préfectorale     3 mois

5     

Accessibilité
des engins à
proximité de
l'installation.     

Arrêté Ministériel
du 23/03/2012,
article 12 > II.     

/     
Lettre de suite
préfectorale     3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

10     
 Règles―

générales.     

Arrêté Ministériel
du 23/03/2012,
article 23 > I.     

/     Sans objet     

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

3     
Dispositions

générales     
Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 7     /     Sans objet     

4     Généralités     Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 10     

/     Sans objet     

6     
Dispositions

constructives     
Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 14     /     Sans objet     

7     
 Règles―

générales.     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 17

> I.     
/     Sans objet     

8     

Dispositif de
rétention des

pollutions
accidentelles     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article

20 > I.     
/     Sans objet     

9     Dispositions
d'exploitation     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 21     

/     Sans objet     
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

11      Valeurs―
limites de bruit.     

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 51

> I.     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il apparaît que les plans du dossier technique de la demande d'enregistrement initiale ne sont pas
fidèles  à  la  réalité  du  site.
Un porter à connaissance permettra de mettre à jour les plans du site et, si nécessaire, de proposer
un arrêté préfectoral complémentaire.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 3
Thème(s) : Autre, Dossier d’enregistrement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
Constats : Les plans fournis dans le dossier technique de la demande d'enregistrement ne sont pas
fidèles à la réalité du terrain.

En effet, des installations, nécessaires à l'activité principale, sont situées à l'arrière du bâtiment.

On note :
- un bâtiment dédié à l'installation frigorifique à l'ammoniac (NH3) ;
- des ventilateurs ;
- une cuve de stockage d'eau chaude.

Ces installations obstruent la "circulation pompier" et  suppriment les 10 mètres à la limite de
propriété.

L'exploitant a acheté une parcelle (modification non déclarée en préfecture) permettant :
- de rétablir les 10 mètres à la limite de propriété ;
- de créer une butte pour atténuer les nuisances sonores.
Observations : L'exploitant est invité à produire un porter à connaissance (PAC) concernant :
- les modifications faites aux installations (installation frigorifique, ventilateurs, cuve, barrière et
limite de propriété nouvelle, butte...) et, ainsi, présenter des plans actualisés du site ;
- la déclaration et les motivations liées à l'achat de la nouvelle parcelle concernée.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

          

4



N° 2 : Règles générales.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 5 > 5.1.
Thème(s) : Autre, Implantation de l’installation
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est  implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété de
l'installation.
En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant proposera des mesures
alternatives permettant d'assurer un niveau de sécurité des tiers équivalent.
Constats  :  En  lien  avec  le  constat  n°  1,  l'exploitant  a  acheté  une  parcelle  (modification  non
déclarée en préfecture) permettant :
- de rétablir les 10 mètres à la limite de propriété ;
- de créer une butte pour atténuer les nuisances sonores.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

          

N° 3 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 7
Thème(s) : Autre, Intégration paysagère
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le
paysage.
L'ensemble  des  installations  est  maintenu  propre  et  entretenu  en  permanence.
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en
bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier.
Constats : La prescription contrôlé est respectée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : Généralités

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 10
Thème(s) : Autre, Maintenance et entretien des locaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement entretenus, notamment de manière à éviter
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la pullulation des
insectes et des nuisibles, ainsi que pour en assurer la destruction.
Constats : La prescription contrôlé est respectée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Accessibilité des engins à proximité de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 12 > II.
Thème(s) : Risques accidentels, Voie " engins "
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Une  voie  " engins  " au  moins  est  maintenue dégagée  pour  la  circulation  sur  le  périmètre  de
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou
partie de cette installation.
Constats :  En lien avec le constat n° 1, réduction de la "circulation pompier" telle que présentée
dans le dossier de demande d'enregistrement à l'arrière du bâtiment.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

          

N° 6 : Dispositions constructives

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 14
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l'incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

 d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;―
 de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et  de secours avec une―

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 8 ;
 d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple), d'un réseau public ou―

privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les
prises  de  raccordement  sont  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie
et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est
accessible  en  toutes  circonstances  et  à  une  distance  de  l'installation  ayant  recueilli  l'avis  des
services  départementaux  d'incendie  et  de  secours.  Cette  réserve  dispose  des  prises  de
raccordement  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service  d'incendie  et  de
secours de s'alimenter et doit permettre de fournir un débit de 60 m³/h. L'exploitant est en mesure
de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de
l'éventuel bassin de stockage ;

 d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de  l'installation  lorsqu'elle  est  couverte,  sur  les  aires―
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien
visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre
et compatibles avec les matières stockées ;

 les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit―
la  température  de  l'installation,  et  notamment  en  période  de  gel.  L'exploitant  s'assure  de  la
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie
conformément aux référentiels en vigueur.
Constats : La prescription contrôlé est respectée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 :  Règles générales.―

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 17 > I.
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en
bon état et vérifiées.
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes
applicables.
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel  ne produisent pas,  lors d'un incendie, de gouttes
enflammées.
Le chauffage des locaux de production, de stockage et des locaux techniques ne peut être réalisé
que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un
degré de sécurité équivalent.
Constats : La prescription contrôlé est respectée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 8 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 20 > I.
Thème(s) : Risques accidentels, Rétention
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :
100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette  disposition  n'est  pas  applicable  aux  bassins  de  traitement  des  eaux  résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

 dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des―
fûts ;

 dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;―
 dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure―

à 800 litres.
Constats : La prescription contrôlé est respectée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Dispositions d'exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 21
Thème(s) : Risques accidentels, Intrusion
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.
Constats : La prescription contrôlé est respectée.
Observations : Un devis relatif à l'automatisation du portail est en cours. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 10 :  Règles générales.―

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 23 > I.
Thème(s) : Risques chroniques, Vérification périodique et maintenance
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des matériels
de  sécurité  et  de  lutte  contre  l'incendie  mis  en  place  (exutoires,  systèmes  de  détection  et
d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche, par exemple) ainsi que des éventuelles installations
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.
Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont
également mentionnées les suites données à ces vérifications.
Constats :  Absence d'enregistrement des suites données aux vérifications et à la levée des non
conformités.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

          

8



N° 11 :  Valeurs limites de bruit.―

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 51 > I.
Thème(s) : Risques chroniques, Émissions sonores
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les  émissions  sonores  de  l'installation  ne  sont  pas  à  l'origine,  dans  les  zones  à  émergence
réglementée,  d'une  émergence  supérieure  aux  valeurs  admissibles  définies  dans  le  tableau
correspondant.
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l'annexe  de  l'arrêté  du  23  janvier  1997  susvisé,  de  manière  établie  ou  cyclique,  sa  durée
d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune
des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau correspondant.
Constats : Présentation des rapports d'essai :
- n° 11145056-001-1 du 24/02/2020 (intervention du 20 au 21/02/2020) donnant les niveaux sonores
initiaux ;
- n° 12815494-001-1 du 08/11/2022 (intervention du 07 au 08/11/2022) donnant les niveaux sonores
émis suite au signalement pour nuisances sonores.

La conclusion du second rapport est que :
"Les mesurages des niveaux sonores émis dans l’environnement effectués à cette (ces) date(s) dans
les  conditions  spécifiées  ci-avant  ont  permis  de  montrer  que  les  installations  respectent  les
critères  définis  par  l’arrêté  spécifique  au  site  ou  par  l’arrêté  ministériel  du  23  janvier  1997.
En effet : Le site est conforme."
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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